
Pourquoi une coopérative de santé
On retrouve près de 40 coopératives de santé au Québec et plus de 100 000 citoyens du Québec
sont membres de celles-ci. Elles sont nées d’initiatives, de citoyennes et de citoyens et aussi
d’élus.es qui souhaitaient maintenir des services de santé dans leur communauté.
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DEVENEZ MEMBRES DÈS MAINTENANT
COOPÉRATIVE DE SANTÉ
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JE DEVIENS MEMBRE!

Quels sont les objectifs de la Coopérative
Assurer la survie de la Clinique médicale de Sainte-Croix
Maintenir des services de santé de proximité pour les citoyens de la région
Favoriser le recrutement de nouveaux médecins
Développer de nouveaux services de santé
Contribuer à la vitalité socio-économique de notre communauté

Comment ça fonctionne
Les coopératives de santé offrent des services complémentaires en santé ainsi que des
avantages importants à leurs membres, tels des rabais chez des détaillants et partenaires.

Pour être membre d’une coopérative, il est nécessaire d’obtenir des parts de qualification
(remboursables sur demande). Pour la Coopérative de solidarité et de santé du nord de
Lotbinière, les membres doivent acquérir 5 parts de qualification de 10 $ chacune pour un
montant total de 50 $. 

Une contribution annuelle de 75 $ est aussi nécessaire. Elle sert à :
Administrer la coopérative
Développer des services exclusifs aux membres
Acquérir des équipements
Assurer la pérennité de la coopérative




